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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 4 septembre 2009 
 

 
Service instructeur N° CP-2009-11-8-1 
Langue et Culture régionales 
 
Service consulté 
 
 

 
PROGRAMME E258 

LANGUE ET CULTURE REGIONALES – SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT  
DES SITES BILINGUES 

(PREMIERE LISTE 2009) 
 

 

Résumé : La Commission Permanente a reçu délégation  pour programmer des subventions 
d’investissements scolaires (premier degré) pour un soutien au développement des 
nouveaux sites bilingues. Cette première liste 2009 pour l’aménagement de locaux 
supplémentaires nécessités par l’enseignement bilingue concerne les écoles de 
UFFHOLTZ, TURCKHEIM, MORSCHWILLER LE BAS, GUEBWILLER pour un montant 
global de 39 300 €. 

 

 
La Commission Permanente a reçu délégation pour programmer les dossiers 
d’investissements scolaires du premier degré à l’occasion de la création ou du 
développement de sites bilingues. 
 
Cette liste d’opérations 2009 comporte des subventions d’investissement concernant les 
écoles de UFFHOLTZ, TURCKHEIM (école Charles Grad), MORSCHWILLER LE BAS, 
GUEBWILLER (école maternelle Saint-Exupéry). Ces communes souhaitent aménager des 
locaux supplémentaires destinés à la filière bilingue à l’école publique. 
 
Je vous propose donc d’approuver cette première liste du programme 2009 pour un 
montant global de 39 300 €. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 



 
PROGRAMME E258 

LANGUE ET CULTURE REGIONALES 
 
 
 
 
PROGRAMME 2009     IMPUTATION NATURE  20414     FONCTION 28 
 
 
 
MONTANT AP VOTE AU CG DU 11 DECEMBRE 2008 – N° 2008/5-8/1  
 
BP 2009   50 000 € dont 43 000 € pour les écoles bilingues 
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4 septembre 2009 
 

 
Commune de 
MORSCHWILLER 
LE BAS 
 

 
Ecole A. Giess 15 000 €

  

  
Commune de 
UFFHOLTZ 
 

 
Ecole 15 000 €

  

  
Commune de 
GUEBWILLER 
 

 
Ecole St 
Exupéry 

3 800 €
  

  
Commune de 
TURCKHEIM 
 

 
Ecole Charles 
Grad 

5 500 €
  

 
 

  
TOTAL 
 

39 300 €
  

 
 


